
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R28-2023-036

PUBLIÉ LE 24 MARS 2023



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

R28-2023-03-20-00002 - ARRETE N°15 DU 20 MARS 2023 PORTANT

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE DE LUTTE

CONTRE LE CANCER FRANCOIS BACLESSE DE CAEN (3 pages) Page 5

R28-2023-03-20-00003 - ARRETE N°20 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER MEMORIAL ETATS-UNIS DE

SAINT-LO (3 pages) Page 9

R28-2023-03-20-00004 - ARRETE N°20 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE PSYCHOLOGIQUE DE L'ORNE (3 pages) Page 13

R28-2023-03-20-00001 - ARRETE N°9 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 4 JUIN 2015 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE

SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE EU (3 pages) Page 17

Cour d'appel de Rouen / Service administratif régional

R28-2023-03-01-00007 - Décision portant délégation de signature en

matière d'achat public du 01032023 (4 pages) Page 21

Direction de la sécurité sociale / Mission nationale de contrôle et d�audit des

organismes de sécurité sociale � Antenne interrégionale de Rennes

R28-2023-03-23-00002 - Arrêté modificatif n°3 du 23 mars 2023 portant

modification de la composition du conseil d�administration de la caisse

d�allocations familiales de l�Eure (1 page) Page 26

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord /  Secrétariat

direction

R28-2023-03-17-00001 - Arrêté n°046/2023 en date du 17 mars 2023 -

Portant modification de l�arrêté 032/2023 fixant les jours et horaires

d�autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement

" Ouest-Cotentin " pour le mois de mars 2023
 (2 pages) Page 28

R28-2023-03-22-00003 - Arrêté n°047/2023 en date du 22 mars 2023 -

Fixant les jours de pêche et le nombre de débarquements autorisés pour la

pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten Maximus) dans le secteur Manche

Est
 (2 pages) Page 31

R28-2023-03-21-00006 - Arrêté n°048/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°16/2022 du comité régional des

pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative à création et au contingentement des licences de pêche à pied

professionnelle dans les Hauts-de-France
 (5 pages) Page 34

2



R28-2023-03-21-00005 - Arrêté n°049/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°17/2022 du comité régional des

pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative à la création et au contingentement des licences de récolte des

végétaux marins dans les Hauts-de-France
 (5 pages) Page 40

R28-2023-03-21-00004 - Arrêté n°050/2023 en date du 21 mars 2023  -

Rendant obligatoire la délibération n°18/2022 du comité régional des

pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative aux conditions d'attribution des licences de pêche à pied

professionnelle dans les Hauts-de-France
 (5 pages) Page 46

R28-2023-03-21-00003 - Arrêté n°051/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°19/2022 du comité régional des

pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative aux conditions d'attribution des licences de récolte des végétaux

marins dans les Hauts-de-France
 (5 pages) Page 52

R28-2023-03-21-00002 - Arrêté n°052/2023 en date du 21 mars 2023 -

Portant abrogation de l'arrêté n°025/2023 fixant des mesures techniques

pour la pêche à pied des coques  sur les gisements naturels des

départements du Pas-de-Calais et de la Somme sur les gisements naturels

des départements du Pas-de-Calais et de la Somme 
 (2 pages) Page 58

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SREAA-FAM

R28-2023-03-22-00001 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de l�EURE (novembre 2022) (8 pages) Page 61

R28-2023-03-21-00001 - Accusé de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter � département de l�ORNE (juin/aout/octobre/novembre 2022)

(15 pages) Page 70

R28-2023-03-17-00002 - DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/23-042 PARIS Hugo (2 pages) Page 86

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de

Normandie / SECLAD

R28-2023-03-16-00005 - Décision délégation MRAe 16 mars 2023 portant

création et organisation de l'inspection générale de l'environnement et du

développement durable et abrogeant la décision du 15 avril 2021 (3 pages) Page 89

Direction régionale des douanes de Rouen /

R28-2023-03-20-00005 - Décision 2023/2 de la directrice régionale de

Rouen portant subdélégation de la signature du directeur interrégional de

Normandie dans les domaines gracieux et contentieux en matière de

contributions indirectes ainsi que pour les transactions en matière de

douane et d'argent liquide (40 pages) Page 93

3



Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie / Division RH

R28-2023-03-23-00001 - Délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire (3 pages) Page 134

Préfecture de la région Normandie - SGAR / SGAR

R28-2023-03-14-00005 - Arrêté n° SGAR 23-056 organisation  DREAL 

Normandie (7 pages) Page 138

4



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-20-00002

ARRETE N°15 DU 20 MARS 2023 PORTANT
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D'ADMINISTRATION DU CENTRE DE LUTTE

CONTRE LE CANCER FRANCOIS BACLESSE DE

CAEN
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ARRETE MODIFICATIF N° 15  DU 20 MARS 2023  

PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU CENTRE DE LUTTE CONTRE LE CANCER FRANCOIS BACLESSE DE CAEN 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6162-7, L.6162-8 et D.6162-2 ; 

 

VU la loi n°  2004-806  du  9 août 2004  relative à  la  politique de  santé  publique, notamment  son  article 

158 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ;  

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 14 avril 2008 fixant la composition du conseil 

d’administration du centre de lutte contre le cancer François Baclesse, modifié le 23/11/2011, le 

19/08/2014, le 27/02/2015, le 25/05/2018, le 17/09/2019, le 24/01/2020, le 06/02/2020, le 30/10/2020 et le 

24/05/2022 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

 

VU la note de service DRH n° 2023-03-07 de la direction des ressources humaines du Centre de Lutte 

Contre le Cancer François Baclesse suite aux élections professionnelles ;  

 

VU la désignation du Conseil Economique et Social et Environnemental Régional en date du 25 janvier 

2023 ;  
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ARRETE 

 

 

Article 1er :  

Le Conseil d’Administration du Centre de Lutte Contre le Cancer François Baclesse, est modifié comme 

suit :  

 

 Président 

 Monsieur Thierry MOSIMANN, Préfet du Calvados 

 

 Directeur de l’unité de formation et de la recherche médicale  

 Monsieur le Professeur Emmanuel TOUZE   

 

 Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen 

 Monsieur Frédéric VARNIER   

 

 Personnalité scientifique désignée par l’Institut Nationale du Cancer 

 Professeur Guy LAUNOY 

 

 Représentant du conseil économique et social régional 

 Madame Chantal TANTER 

   

 Représentants du personnel désignés par la conférence médicale 

 Docteur Carine SEGURA  

 Docteur Fabienne DIVANON 

 

 Représentants du personnel désignés par le comité d’entreprise 

 Docteur Katharina GUNZER 

 Monsieur Jean-Luc FRANCOIS 

 

 Personnalités qualifiées 

 Docteur Thierry GANDON – Médecin généraliste  

Madame Anne D’ORNANO – Vice-Présidente de la Communauté de Communes   

 Cœur Côte Fleurie  

 Docteur Antoine LEVENEUR – Président de l’Union Régionale des Médecins Libéraux (URML) 

 Monsieur Dominique GOUTTE – Conseiller municipal de la Ville de Caen 

 

 Représentants des usagers 

 Madame Michèle PATTI – Croix Rouge Française  

 Madame Marie-Christine TRIQUET- Association Ligue Contre le Cancer  
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Article 2 :  

Siègent à titre consultatif : 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ou son représentant, 

Monsieur le Directeur général du Centre de Lutte Contre le Cancer François BACLESSE, accompagné des 

collaborateurs de son choix. 

 

Article 3 : 

Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la Commission 

Médicale ou du Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat d’un membre désigné par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional prend 

fin lors de chaque renouvellement de cette assemblée. Toutefois, ce membre continue à siéger au sein 

du conseil d’administration jusqu’à la désignation de son remplaçant par la nouvelle assemblée. 

 

La durée des mandats des membres siègent en qualité de personnalité scientifique désignée par l’Institut 

national du cancer, personnalités qualifiées et représentants des usagers est fixée à 3 ans. 

 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil d’administration 

cesse d’appartenir à celui-ci. 

 

Article 4 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, le Président du conseil 

d’administration et le Directeur général du Centre de Lutte Contre le Cancer François Baclesse sont 

chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 

Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 20 mars 2023 

                   P/ Le Directeur général,  

        

 

                                                     Thomas DEROCHE         
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ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  

DU CENTRE HOSPITALIER MEMORIAL ETATS-UNIS DE SAINT-LO 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et  R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l'arrêté de M. le directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Basse-Normandie en date du 2 

juin 2010 modifié portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier mémorial de 

SAINT-LO modifié le 20/05/2011, le 09/12/2011, le 27/07/2012, le 24/03/2014, le 28/05/2014, 09/03/2015, 

19/05/2015, le 26/06/2015, le 29/06/2015, le 22/01/2018, le 13/03/2019, le 31/07/2020, le 14/09/2020, le 

09/10/2020, le 08/02/2021, le 29/03/2021, le 03/08/2021, le 10/01/2022 et le 28/06/2022 ; 
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VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu la désignation des organisations syndicales en date du 9 mars janvier 2023 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'article 1er de l'arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du centre hospitalier Mémorial Etats-Unis de Saint-Lô est modifié comme suit  : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Isabelle CHARDIN »  est remplacée par « Mme Béatrice LECONTE » représentant les organisations 

syndicales. 

- « Mme Christelle LE BRIS » est remplacée par « Mme Sabrina MOTTIN » représentant les organisations 

syndicales. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le directeur 

du centre hospitalier Mémorial Etats-Unis de Saint-Lô, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

 

Fait à Caen, le 20 mars 2023 

  

                P/ Le Directeur général, 

       

      Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Mémorial de St Lô  

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE ARRETE 

DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Emmanuelle LEJEUNE  - Maire de la ville de Saint-Lô  04/07/2020 

M. Jérôme VIRLOUVET - Représentant la ville de Saint Lô  15/07/2020  

M. Alexandre HENRYE - Représentant la communauté de 

communes de l'agglomération saint-loise 16/07/2020  

Mme Touria MARIE - Représentant la communauté de 

communes de l'agglomération saint-loise 
10/01/2022 

Mme Brigitte BOISGERAULT – Conseillère départementale 03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sabrina OZENNE - Représentant la CSIRMT 14/09/2020  

   - Représentant la CME 
28/06/2022  

Dr Jean-Emmanuel REMOUE - Représentant la CME 

Mme Béatrice LECONTE - Représentant les organisations 

syndicales 
20/03/2023  

Mme Sabrina MOTTIN - Représentant les organisations 

syndicales  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Annick LENESLEY - (usagers - désigné par le Préfet)  
29/03/2021 

Mme Christine RENNES  (usagers-désigné par le Préfet)    29/03/2021 

M. Ugo PARIS - (usagers -désigné par le Préfet) 

 

08/02/2021 

 

M. Yves BERARD - (usagers -désigné par le DGARS) 29/03/2021 

M. Claude LEHOUSSEL - (usagers -désigné par le DGARS)  31/07/2020  

  
 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-20-00003 - ARRETE N°20 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER MEMORIAL ETATS-UNIS DE SAINT-LO 12



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2023-03-20-00004

ARRETE N°20 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE PSYCHOLOGIQUE DE L'ORNE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2023-03-20-00004 - ARRETE N°20 PORTANT MODIFICATION DE L'ARRETE DU 2 JUIN

2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE PSYCHOLOGIQUE DE L'ORNE 13



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

ARRETE N° 20 PORTANT MODIFICATION DE l’ARRETE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU  

 CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L’ORNE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements   publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du Centre 

Psychothérapique de l’Orne modifié par l’arrêté modificatif n°1 référencé DT 61-293/2010, modifié le 

06/10/2010, le 20/11/2011, le 10/01/2012, le 22/03/2013, le 31/05/2013, le 03/02/2014, le 19/06/2014, le 

22/05/2015, le 25/11/2015, le 8/12/2015, le 6/01/2016, le 25/06/2018, le 8/04/2019, le 30/12/2019, le 

07/10/2020, le 03/08/2021 et le 03/09/2021 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 28 février 2023 et du 14 mars 2023 ; 

 

  

ARRETE 

 

 

Article 1er :  L’article 1er de l’arrêté en date du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre Psychothérapique de l’Orne, est modifié comme suit : 

 

       Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Claire LEMOINE » est renouvelée dans ses fonctions. 

- « M. Nicolas VINGTIER » est renouvelé dans ses fonctions. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur 

du Centre Psychothérapique de l’Orne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

        Fait à Caen, le 20 mars 2023 

 

        P/ Le Directeur général, 

         
 

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Psychothérapique de l’Orne 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Joaquin PUEYO - Maire d'Alençon 
03/07/2020 

M. Thierry MATHIEU - Représentant la 

communauté urbaine d'Alençon 10/09/2020  

Mme Fabienne CARELLE - Représentant la 

communauté urbaine d'Alençon 10/09/2020  

M. Patrick RODHAIN - Représentant le Président 

du Conseil départemental 
03/09/2021  

Mme Elisabeth JOSSET - Conseillère 

départementale 
03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

M. Aurore WATTEZ- Représentant la CSIRMT 21/07/2020 

Dr Bruno MARTIN - Représentant la CME 

03/09/2021  
Dr Zoheir BOUATTOURA - Représentant la CME 

Mme Claire LEMOINE - Représentant les 

organisations syndicales (CGT) 
20/03/2023  

M. Nicolas VINGTIER - Représentant les 

organisations syndicales (CFDT) 20/03/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mr Claude RAFFAELI - (usagers - désigné par le 

Préfet) 31/05/2013  

M. Jean Marie PLANCHE - (usagers - désigné par le 

Préfet) 08/12/2015  

Dr Philippe MASQUET - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le Préfet) 08/12/2015  

En cours de désignation - (personnalité qualifiée 

usagers - désignée par le DGARS)  
M. Marc JACQUEL - (personnalité qualifiée - 

désignée par le DGARS) 06/08/2020 
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ARRETE N° 9 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE EU 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L. 6141-1, L. 6143-1 à L. 6143-8 et R. 6143-1 à R. 

6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté du 04 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de EU 

modifié le 18/11/2015, le 27/03/2017, le 24/04/2017, le 9/02/2018, le 18/03/2020, le 07/09/2020, le 

27/11/2020 et le 29/08/2022 ; 

 

VU la décision du 27 décembre 2022 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 décembre 2022 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales en date du 2 mars 2023 ; 

  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'article 1er de l'arrêté du 4 juin 2015 modifié, fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de Eu est modifié comme suit  : 

 

 -  Au titre des représentants du personnel : 

  

- « M. Franck GREBOVAL » est renouvelé dans ses fonctions. 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la Directrice 

du centre hospitalier de Eu, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

         Fait à Caen le, 20 mars 2023 

 

         P/ Le Directeur général, 

          

 

         Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de EU 

 

 

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Michel BARBIER - Maire de la ville de Eu 15/07/2020  

Mme Martine DOUAY - Représentant la 

Communauté de communes des Villes-Soeurs 
06/08/2020  

M. Laurent JACQUES – Conseiller départemental de 

Seine Maritime 
16/09/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Aline TASSART - Représentant la CSIRMT 29/08/2022  

Dr Ingrid DEVOUEIZE- Représentant la CME 29/08/2022  

M. Franck GREBOVAL - Représentant les 

organisations syndicales 
20/03/2023  

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

Mme Rolande THOUVENEL - Représentant les 

usagers - (désigné par le Préfet) 
24/04/2017 

Mme Doriane OSINSKI - Représentant les usagers - 

(désigné par le Préfet) 
27/11/2020 

Mme Elisabeth MALLET - Personnalité qualifiée - 

(Désigné par le DG ARS) 
07/09/2020  
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DES SOLIDARITES, DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPEES 
 

Arrêté modificatif n°3 du 23 mars 2023 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de l’Eure 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 13 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Eure, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 avril et 12 août 2022, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 28 février 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Eure est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), remplace Monsieur Guillaume ELOY en tant que membre suppléant : 
 
Madame Touria JONVILLE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 23 mars 2023 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et 
Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 17 mars 2023

ARRÊTÉ n° 046 / 2023

Portant modification de l’arrêté n°032/2023 fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche des
praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de mars 2023

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté préfectoral n°136/2022 rendant obligatoire la délibération n°2022/E-PR-OC-21 du
Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant
les conditions d’exploitation de la praire et des amandes de mer sur le gisement Ouest-Cotentin pour la
campagne de pêche 2022/2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°213/2022 rendant obligatoire l’avenant n°2 à la délibération n°2022/E-PR-OC-21
fixant  les  conditions  d’exploitation  de  la  PRAIRE  et  des  AMANDES  de  mer  sur  le  gisement  OUEST
COTENTIN pour la campagne 2022/2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°032/2023  fixant  les  jours  et  horaires  d’autorisation  de  pêche  des  praires  et
amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour le mois de mars 2023 ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 13 juin 2022 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en
matière d’activités respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu  l'arrêté  n°016/2023  du  31  janvier  2023  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interrégional de la mer Manche Est Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  décision  directoriale  n°1190/2022  du  16  juin  2022  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Article 3 :
Vu  la  demande du comité régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie
transmise par courriel le 17 mars 2023 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

Le tableau de l’article 1 est modifié comme suit uniquement pour le mercredi 29 mars 2023 :

DATE PRAIRES AMANDES

MERCREDI 29 MARS 13 H 00 – 23 H 00 13 H 00 – 23 H 00

Les autres jours et horaires de pêche demeurent inchangés.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

D  estinataires   :

CNSP – CROSS Etel
DDTM – DML et DDPP 50
CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts de France
OP façades
DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
Groupement de gendarmerie maritime Manche-Mer du Nord
Douanes 
Criées

2/2
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-03-21-00006

Arrêté n°048/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°16/2022 du

comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative à création et au contingentement des

licences de pêche à pied professionnelle dans les

Hauts-de-France
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-03-21-00005

Arrêté n°049/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°17/2022 du

comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative à la création et au contingentement des

licences de récolte des végétaux marins dans les

Hauts-de-France
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-03-21-00004

Arrêté n°050/2023 en date du 21 mars 2023  -

Rendant obligatoire la délibération n°18/2022 du

comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative aux conditions d'attribution des licences

de pêche à pied professionnelle dans les

Hauts-de-France
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Rendant obligatoire la délibération n°18/2022 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-03-21-00003

Arrêté n°051/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°19/2022 du

comité régional des pêches maritimes et des

élevages marins (CRPMEM) des Hauts-de-France

relative aux conditions d'attribution des licences

de récolte des végétaux marins dans les

Hauts-de-France

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-03-21-00003 - Arrêté n°051/2023 en date du 21 mars 2023 -

Rendant obligatoire la délibération n°19/2022 du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins (CRPMEM) des
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-03-21-00002

Arrêté n°052/2023 en date du 21 mars 2023 -

Portant abrogation de l'arrêté n°025/2023 fixant

des mesures techniques pour la pêche à pied des

coques  sur les gisements naturels des

départements du Pas-de-Calais et de la Somme

sur les gisements naturels des départements du

Pas-de-Calais et de la Somme 

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-03-21-00002 - Arrêté n°052/2023 en date du 21 mars 2023 -
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58



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-03-21-00002 - Arrêté n°052/2023 en date du 21 mars 2023 -

Portant abrogation de l'arrêté n°025/2023 fixant des mesures techniques pour la pêche à pied des coques  sur les gisements naturels

des départements du Pas-de-Calais et de la Somme sur les gisements naturels des départements du Pas-de-Calais et de la Somme 

59



Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2023-03-21-00002 - Arrêté n°052/2023 en date du 21 mars 2023 -

Portant abrogation de l'arrêté n°025/2023 fixant des mesures techniques pour la pêche à pied des coques  sur les gisements naturels

des départements du Pas-de-Calais et de la Somme sur les gisements naturels des départements du Pas-de-Calais et de la Somme 

60



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-03-22-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (novembre 2022)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-03-21-00001
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d'autorisation d'exploiter � département de
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BONNE David
Haras de l'Orne
61210 GIEL COURTEILLES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213662

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GIEL-COURTEILLES, références cadastrales :

La date du 15 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 7,97 ha situé(s) sur les

15/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GIEL-COURTEILLES : ZE26

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA NOE AUX GEAIS
La Noë aux Geais
61700 ST BOMER LES FORGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213629

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LONLAY-L'ABBAYE, références cadastrales :

La date du 02 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 12,39 ha situé(s) sur les

02/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LONLAY-L'ABBAYE : AP170-171-179-187

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Messieurs les gérants GAEC LES TOURAILLES
Les Tourailles
61150 AVOINE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213597

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AVOINE, références cadastrales :

La date du 10 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,94 ha situé(s) sur les

10/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AVOINE : E24

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-03-21-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (juin/aout/octobre/novembre 2022) 73



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 09 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant SCEA DU LANGLAIS
Le Langlais
61350 MANTILLY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213630

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PASSAIS, références cadastrales :

La date du 08 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,22 ha situé(s) sur les

08/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PASSAIS : ZI68

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame  et Monsieur les gérants de l'EARL JRC
La Hardière
61370 SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213642

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BRULLEMAIL, ECHAUFFOUR, FAY, MAHERU, PLANCHES, SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-
COLOMBE, références cadastrales :

La date du 10 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 350, ha situé(s) sur les

10/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BRULLEMAIL : ZI40,ZL6
ECHAUFFOUR : BC81,BH23-24-36-58-62-65-89-156,BI17,BM14-18-22-30-34-36-80-96

FAY : ZB22-27,ZH2-4-13

MAHERU : YA3-4-5-6-7-8-10-12-41

PLANCHES : AB16-17-33-35-36,AE32-33-41-42-43-44-45-46-47-164,AH21-22-27-53-66,AI19-23-24-48-51-58-59-60-79-82-
96,AK27-28-82-83-87-89-131,AL58-60-61,AM66

SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE : ZB7-34-35-37,ZD63,ZE6-7-14-15-20-26-38-41-42-80-85-91-101,ZH50-55-56,ZO1-
14,ZP23,ZS13-37-45-49-70,ZT21-22-23

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 janvier 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame BREHERET Marion
Le Noyer Ménard
61230 SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213645

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CROISILLES, HEUGON, références cadastrales :

La date du 02 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 26,34 ha situé(s) sur les

02/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CROISILLES : F85-91

HEUGON : C171-169-170-175-176-177-352-371-373-498

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BANSARD Guillaume
1 Le Grand Chemin
61400 LOISAIL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213677

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BUBERTRE, LE PIN-LA-GARENNE, SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE, références cadastrales :

La date du 09 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 17,63 ha situé(s) sur les

09/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BUBERTRE : E260-261-262-263

LE PIN-LA-GARENNE : ZB2-24

SAINTE-CERONNE-LES-MORTAGNE : ZM17

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 25 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC LES DOUAIRES
MOULICENT  La Patrie
61290 LONGNY LES VILLAGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213665

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MOULICENT, références cadastrales :

La date du 14 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 8,06 ha situé(s) sur les

14/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MOULICENT : ZP25

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 31 août 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur LEROY Eric
La Retenue
61250 HELOUP

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2213539

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de HELOUP, références cadastrales :

La date du 08 août 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,41 ha situé(s) sur les

08/08/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

HELOUP : ZB60

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 juin 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC  DES CLOSETS
LES CLOSETS
61350 PASSAIS VILLAGES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2213430

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PASSAIS, références cadastrales :

La date du 10 juin 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,92 ha situé(s) sur les

10/06/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PASSAIS : ZI10

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 29 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur BANSARD Guillaume
1 Le Grand Chemin
61400 LOISAIL

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213678

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LOISAIL, MORTAGNE-AU-PERCHE, SAINT-LEGER-SUR-SARTHE, SAINT-MARD-DE-RENO, 
références cadastrales :

La date du 09 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 113,58 ha situé(s) sur les

09/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LOISAIL : ZA11-13-24-27-28-35,ZB3-4-5-80-81-99-132
MORTAGNE-AU-PERCHE : ZB6,ZD29,ZE28-29-39-60,ZH8

SAINT-LEGER-SUR-SARTHE : AC142-144

SAINT-MARD-DE-RENO : ZA9-42

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 08 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur GUAIGNIER Guillaume
SAINT HELLIER
61170 LALEU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213648

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LALEU, références cadastrales :

La date du 04 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,42 ha situé(s) sur les

04/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LALEU : AA17

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-03-21-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter � département de l�ORNE (juin/aout/octobre/novembre 2022) 83



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Madame  et Monsieur les gérants du GAEC JMH
La Gaudinière
61800 SAINT-CORNIER-DES-LANDES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213650

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHANU, SAINT-CORNIER-DES-LANDES, références cadastrales :

La date du 15 novembre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 72,99 ha situé(s) sur les

15/11/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Madame  et Monsieur les gérants du,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHANU : ZA253,ZR2-3-4

SAINT-CORNIER-DES-LANDES : ZA25-29-30-31-33-34-35-36-37-40-41-43-76-77-78-79-80-81-82-84-126-138-166,ZB16-19-
74-76-1-2-10-11-74-143-153-156-157-165-167-182-183-186

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame  et Monsieur les gérants du, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 07 novembre 2022

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de la SCEA BERTWOOD 
STABLES
Les Billons
58300 TOURY-LURCY

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2213654

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de NONANT-LE-PIN, références cadastrales :

La date du 31 octobre 2022 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 27,59 ha situé(s) sur les

31/10/2022

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

NONANT-LE-PIN : AD14,AE31-103-104

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

DÉCISION PORTANT SUR UN REFUS D’EXPLOITER
N°DDTM14/SA/23-042

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L 331-1 à L 331-11, R 312-1, R 313-1 à R 313-8 et R 331-1 à R 331-12 du Code Rural et de la
Pêche Maritime

Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la
région Normandie

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des  exploitations
agricoles (SDREA) et au contrôle des structures des exploitations agricoles

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de l’alimentation en date du 20 avril  2022, renouvelant
Mme  Caroline  GUILLAUME,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  dans  les
fonctions de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Normandie pour une durée de deux ans, à compter du 10 mai 2022

Vu l’arrêté  préfectoral  en  date  du  1er octobre  2020 fixant  la  composition  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture et sa section spécialisée

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  19  mars  2021  établissant  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté préfectoral  en date du 21 décembre 2022 modifiant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région de Normandie

Vu l'arrêté  préfectoral  en  date  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Caroline GUILLAUME, directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la
région Normandie

Vu l'arrêté préfectoral en date du 31 janvier 2023 portant subdélégation de signature

Vu la  demande  présentée  le  24  novembre 2022  par  Monsieur  PARIS  Hugo,  dont  le  siège
d’exploitation  est  situé  à  SAINT  PIERRE  DE  SEMILLY (50810)  visant  à  obtenir  l’autorisation
d’exploiter 7,49 ha sur la commune de LITTEAU (14) dans le cadre d’un agrandissement portant la
surface totale de son exploitation après reprise à 71,61 ha 

Vu l’autorisation d’exploiter 88,25 ha situés sur le territoire de la commune de LITTEAU (14) délivrée
le 3 février 2021 à Monsieur BAUMGARTNER Julien, dans le cadre de son installation aidée

Vu l’avis  défavorable émis  par  la  section spécialisée structure  de la  commission départementale
d’orientation de l’agriculture du Calvados, lors de la séance du 19 janvier 2023

Considérant

- les objectifs fixés à l’article L 331-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime
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- les priorités définies par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la
région Normandie dans son article 3

- que les demandes respectives de  Monsieur PARIS Hugo et de  Monsieur BAUMGARTNER Julien
sont en situation de concurrence sur  7,49 ha situés sur le territoire de la commune de LITTEAU
(14),  auxquelles doivent s’appliquer les priorités du schéma directeur régional des exploitations
agricoles de Normandie

- que la demande de Monsieur PARIS Hugo repose sur un agrandissement de son exploitation

- que la demande de  Monsieur PARIS Hugo relève du rang de  priorité n°5 du SDREA, à savoir :
« Autres installations, agrandissements ou réunions d’exploitations à titre individuel ou une société
composée d’au moins un associé exploitant, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à
l’article 5 » 

- que les terres objet de la demande ne sont pas libres

- que l’autorisation d’exploiter 88,25 ha -dont font partie les terres en concurrence-  situés sur le
territoire de la commune de LITTEAU (14) délivrée le 3 février 2021 à  Monsieur BAUMGARTNER
Julien,  dans  le  cadre  de  son  installation aidée,  est  toujours  valable,  du fait  de  l’impossibilité
d’entrer dans les terres

- que la demande de  Monsieur BAUMGARTNER Julien consistait  en une installation d’un jeune
agriculteur avec le bénéfice des aides de l’État

- que l’application de l’article  3 du SDREA conduit  à constater  que la  demande d’autorisation
d’exploiter  formulée  par Monsieur  BAUMGARTNER  Julien relevait  du  rang  de  priorité  2 :
«Installations  aidées  telles  que  définies  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  y  compris  progressives,
individuellement ou en société avec mise à disposition ou non terres supplémentaires, dans la limite
d’une surface totale de l’exploitation après reprise fixée à 140 hectares, majorée de 70 hectares par
associé exploitant à plein temps au-delà du 1er plafonnée à 350 ha»

- qu’au  vu  des  éléments  évoqués  ci-dessus,  la  demande  de  Monsieur  PARIS  Hugo n’est  pas
prioritaire sur la demande de Monsieur BAUMGARTNER  en ce qui concerne les 7,49 ha situés sur
la commune de LITTEAU (14) référencés ZE12 ZE14

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

DÉCIDE

Article 1er Monsieur PARIS Hugo, dont le siège d’exploitation est situé à SAINT PIERRE DE SEMILLY  (50810),
n’est pas autorisé à exploiter une superficie de 7,49 ha sur la commune de LITTEAU (14), référence
cadastrale : ZE12 ZE14

Article 2 Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer :
- soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Normandie
- soit un recours hiérarchique devant le Ministre de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen

Article 3 Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice régionale  de  l'alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt et le maire de la commune de LITTEAU (14) est chargé, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de région et affiché en mairie des communes intéressées

Fait à Caen, le 17 mars 2023

Pour le Préfet de la région Normandie,
et par délégation,
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2023-03-16-00005

Décision délégation MRAe 16 mars 2023 portant

création et organisation de l'inspection générale

de l'environnement et du développement

durable et abrogeant la décision du 15 avril 2021
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Normandie

Décision du 16 mars 2023
portant délégation en application de l’article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022

portant création et organisation de l’inspection générale de l’environnement et du
développement durable et abrogeant la décision du 15 avril 2021 portant sur le même objet

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie, réunie en séance
collégiale le 16 mars 2023, en présence de Mme Marie-Claire BOZONNET, de Mme Édith
CHATELAIS, de M. Noël JOUTEUR et de Mme Sophie RAOUS, membres de cette mission ayant
voix délibératives ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122-4, R. 122-17 et
R. 122-18 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21 et R. 104-28 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection
générale de l’environnement et du développement durable, notamment le II de son article 18,
prévoyant que = les missions régionales d’autorité environnementale de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable peuvent donner délégation à un ou plusieurs
de leurs membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux
articles R. 122-18 du code de l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme et sur les
demandes d’avis mentionnées à l’article L. 122-1, au deuxième alinéa du III de l’article L. 122-1-1
et à l’article L. 122-4 du code de l’environnement et à l’article L. 104-6 du code de l’urbanisme > ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 19 novembre 2020, du 11 mars 2021, du 5 mai 2022 et du
28 novembre 2022, portant nomination de membres de missions régionales d’autorité envi-
ronnementale (MRAe) de l’Inspection générale de l’environnement et du développement du-
rable ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale de Normandie,
adopté collégialement le 3 septembre 2020 ;

Considérant la nécessité de concilier le respect des délais d’instruction fixés par la
réglementation et le maintien d’un examen collégial des décisions,

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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Décide :

Article 1er :

Les décisions et avis de la MRAe Normandie sont rendus de manière collégiale.

Ils ne sont rendus par délégation que dans des cas exceptionnels.

Le choix de statuer par délégation sur une demande d’examen au cas par cas ou d’avis est
réalisé en réunion collégiale de la MRAe, après proposition du pôle évaluation
environnementale de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement (Dreal) de Normandie.

Article 2 :

La compétence à statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles
R. 122-18 du code de l’environnement et R. 104-28 du code de l’urbanisme est déléguée, dans
les conditions définies ci-après (articles 3 et 4), à Mme Marie-Claire BOZONNET, Mme Édith
CHATELAIS, Mme Corinne ETAIX, M. Noël JOUTEUR, M. Olivier MAQUAIRE, M. Christophe
MINIER, Mme Sophie RAOUS et M. Arnaud ZIMMERMANN, membres de la MRAe Normandie.

La compétence à statuer sur les demandes d’avis mentionnées aux articles L. 122-1, L. 122-1-1
(au deuxième alinéa du III) et L. 122-4 du code de l’environnement et L. 104-6 du code de
l’urbanisme est déléguée, dans les conditions définies ci-après (articles 3 et 4), à Mme Marie-
Claire BOZONNET, Mme Édith CHATELAIS, Mme Corinne ETAIX, M. Noël JOUTEUR, M. Olivier
MAQUAIRE, M. Christophe MINIER, Mme Sophie RAOUS et M. Arnaud ZIMMERMANN,
membres de la MRAe Normandie.

Article 3 :

Pour chaque dossier concerné, le délégataire est identifié par une délibération collégiale de la
MRAe, qui est rendue publique sur le site internet des MRAe (rubrique MRAe Normandie).

Cette délégation ne peut être exercée qu’après :
� une consultation de tous les membres de la MRAe sur le projet de décision ou d’avis,
� la réponse d’au moins un membre de la MRAe.

Les décisions prises suite à un recours administratif relèvent d’une délibération collégiale. De
même, les plans, programmes ou projets pour lesquels la MRAe a préalablement identifié un
enjeu majeur ou des incidences notables relèvent d’une délibération collégiale.

Article 4 :

Il est rendu compte par chacun des délégataires, au cours de la séance de délibération
collégiale suivante, des décisions et avis pris en application de la délégation qui leur a été
consentie, et le cas échéant des questions particulières qui se sont posées ; ce compte-rendu
périodique vise en particulier à s’assurer de la cohérence des décisions prises ou avis adoptés
par délégation.

Article 5 :

La présente décision abroge la décision du 15 avril 2021 portant sur le même objet.
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Article 6 :

La présente décision s’applique aux demandes d’avis ou d’examen au cas par cas qui sont
enregistrées à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Normandie.

Article 7 :

La présente décision sera publiée sur le site internet de la MRAe Normandie et au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen, le 16 mars 2023

Pour la mission régionale
d’autorité environnementale de Normandie,

sa présidente

Corinne ETAIX
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Direction régionale des douanes de Rouen

R28-2023-03-20-00005

Décision 2023/2 de la directrice régionale de

Rouen portant subdélégation de la signature du

directeur interrégional de Normandie dans les

domaines gracieux et contentieux en matière de

contributions indirectes ainsi que pour les

transactions en matière de douane et d'argent

liquide
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Direction Générale des Finances Publiques 
Direction régionale des Finances publiques de 
Normandie et du département de la Seine-
Maritime
Division des ressources humaines
38 cours Clémenceau
76037 Rouen
Mél. : 
drfip76.ppr.personnel@dgfip.finances.gouv.fr

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction régionale des finances publiques de Normandie
et du département de la Seine-Maritime, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi  d’orientation n° 92-125 du 6 février  1992 modifiée relative  à l’administration territoriale  de la
république ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010
et le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 (article 44) ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques modifié par le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012  ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques modifié par le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 et par le décret n° 2017-1255 du 8
août 2017 ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu l’arrêté  du 23 décembre  2015 portant  nouvelle  organisation des  directions  régionales  des  finances
publiques ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoït ALBERTINI, préfet de la région Normandie,
préfet du département de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  du 7  mai  2021  portant  affectation  de  Monsieur  Benjamin  MARGEAULT,  administrateur  des
finances publiques, à la direction régionale des finances publiques de Normandie et du département de la
Seine-Maritime ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-059  du  13  mars  2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement  secondaire  des  actes  relevant  du  pouvoir  adjudicateur  à  Monsieur  Benjamin
MARGEAULT, administrateur des finances publiques ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  23-058  du  13  mars 2023,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à Monsieur Benjamin MARGEAULT, administrateur des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-54 du 22 mars 2023 portant délégation de signature dans le cadre de la gestion
et l’utilisation des crédits du plan de Relance,
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accorde par la présente décision

Article 1 : délégation spéciale de signature aux collaborateurs dont les noms suivent, pour :

- l’ensemble des actes nécessaires  au pilotage et à l’exécution des dépenses et  recettes du BOP 156
« gestion fiscale et financière de l’État et du secteur local » ;

- les actes et documents relatifs au BOP 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de
l'État » pour l'ensemble des opérations estampillées « direction régionale des finances publiques ;

- les actes d’engagement juridique et de constatation du service fait pour les dépenses du programme
218 « conduite et pilotage des politiques économiques et financières », BOP « action sociale - hygiène
et sécurité » :

- les actes d'engagement juridique et de certification du service fait pour les dépenses du programme
362 "Écologie 

- Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjointe,
- Monsieur Franck DECHEZ, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de

la division Budget Immobilier Logistique ;
- Madame Virginie ALLARD POESI,  inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

responsable du service Immobilier ;

Article 2 :  délégation spéciale de signature en matière  d’ordonnancement secondaire pour les actes et
documents relatifs à la gestion courante (engagement des dépenses et certification du service fait) des
programmes suivants :

- BOP 156 UO « Gestion fiscale et financière de l'État et du secteur public local - direction régionale des
finances publiques de Normandie et du département de la Seine-Maritime » ;

- BOP 218 « conduite et pilotage des politiques économiques et financières » ;
- BOP  723  « Opérations  immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l'État »  pour  l'ensemble  des

opérations estampillées « direction régionale des finances publiques ;
- BOP 362 "Ecologie" 

aux collaborateurs dont les noms suivent :

- Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjointe,
- Monsieur Franck DECHEZ, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe,  responsable de

la division Budget Immobilier Logistique ;
- Madame Virginie ALLARD POESI,  inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

responsable du service Immobilier ;
- Madame Estelle LEDE, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Monsieur Stéphane DAVID, contrôleur principal des finances publiques ;

Pour les opérations de validation de remboursement de frais de déplacement sous l’application «  Frais de
déplacement » :

- Madame Estelle LEDE, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Madame Véronique LAMBERT, contrôleuse principale des finances publiques ;
- Madame Stéphanie BOSTEL, contrôleuse des finances publiques ;
- Madame Cécile GARCIA, contrôleuse des finances publiques ;
- Madame Bertille LEPEZEL, contrôleuse des finances publiques ;

Ces délégations (articles 1 à 3) portent sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses
ainsi que sur l’émission et la signature des titres de recettes.

Article 3 : délégation spéciale de signature en matière de pouvoir adjudicataire pour le BOP 156, le BOP 723
et le BOP 362  pour les actes et documents relatifs à la gestion courante des marchés publics (engagement
des dépenses et validation des services faits) aux chargés de mission immobilière suivants :

- Madame Lénaïc DURIN, administratrice des finances publiques adjointe,
- Monsieur Franck DECHEZ, inspecteur divisionnaire des finances publiques hors classe, responsable de

la division Budget Immobilier Logistique ;
- Madame Virginie ALLARD POESI,  inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale,

responsable du service Immobilier ;
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Article 4 :  délégation spéciale de signature en matière  d'ordonnancement secondaire pour les actes et
documents relatifs aux opérations - hors PSOP – concernant le titre 2 du BOP 156 (honoraires médicaux
suite  aux  accidents  de  travail,  capitaux  décès,  cotisations  IRCANTEC  et  RAFP,  allocations  «  enfants
handicapés » …) dont les noms suivent :

- Monsieur Laurent GRELAUD, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division
des ressources humaines et de la formation professionnelle ;

- Madame Laétitia VOLPATO, inspectrice principale des finances publiques, adjointe au responsable de
la division des ressources humaines et de la formation professionnelle ;

- Madame Catherine RODIER, inspectrice divisionnaire des finances publiques de classe normale ;
- Madame Ludivine BOULET, inspectrice des finances publiques ;
-       Monsieur Fabrice DUBERT, inspecteur des finances publiques ;
- Madame Sylvine HAMEL, inspectrice des finances publiques ;

Article  5 : La  présente  délégation  prendra  effet  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de Normandie.

Article 6 : La précédente délégation accordée est annulée à compter de cette même date.

Fait à Rouen, le 23 mars 2023

L’administrateur des Finances publiques
Directeur adjoint du pôle pilotage et ressources,
Responsable du pôle pilotage et ressources par 
intérim

Benjamin MARGEAULT
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